
COÛT VERITE DES DECHETS – BUDGET 2026 NOTE EXPLICATIVE

L’article 61§2 du décret régional wallon du 9 mars 2023 relatif aux déchets stipule que la commune doit répercuter  
directement les coûts de gestion des déchets résultant de l’activité des ménages sur les usagers, à concurrence  de 
minimum 95 % et maximum 10 % des coûts à charge de la commune.
Le ratio recettes/dépenses doit donc se situer entre 95 et 110 %

-------------------------------------------
Lorsque le conseil a arrêté le coût vérité 2025 en novembre 2024, les dépenses se montaient à 898.248,81€ et les 
recettes de 874.560€, ce qui donnait un coût vérité (R/D) de 97,37 %.

Le conseil espérait alors une augmentation des recettes d’ouverture de PAV et un statut quo des dépenses des collectes 
porte-à -porte et autres dépenses d’Ipalle pour 2026, ce qui n’est pas le cas.  

Données pour le coût vérité 2026     : 11.902 habitants  

 
A. Dépenses prévisionnelles     : 967.645,33€ (+69.396,52€ par rapport à 2025)  

·Données d’Ipalle  :            76,15€/hab soit  906.337,3€  (+79.247,74€ par rapport à 2025). En 2025 : 69,41€/hab 
x11916  

*Amortissemant PAV                                     32.618,53 (-731,4€ par rapport à 2025) – suivant tableau d’amort. Belfius

·Achat de sacs poubelles :                             16.879,5€ (-8439,75€ - suivant facture 2025)

·Frais de gestion :                                          20.000€   (idem 2024 et 2025)
·Impression et envoi AER :                             8.000€   (idem 2024 et 2025)

A retirer : rôles immondices commerce  13.940€ + maisons de repos 2.250€, soit -16.190€

B. Recettes prévisionnelles - sans changer la taxe ni la qté de sacs gratuits : 884.455€(+9.895€ par rapport à 2025)

· Vente de sacs poubelle :  156.000€ (130.000 sacs à 1,2€ - idem 2025) 

 · Vente d’ouvertures PAV :   4.000 € (+2500 par rapport à 2025).
Sur base des recettes des 1er, 2è et 3è trimestre 2025 (respectivement 346€,  653,3€ et 773€), nous avons prévu une 
recette 2026 de 4.000 euros.

* Taxe immondices :          724.455€ sur base du rôle de la taxe en 2025 (+7395€ par rapport au coût vérité 2025)

En faisant cela, nous arrivons à un coût vérité (R/D) de 91,4 %, ce qui n’est pas légal 

C. Recettes prévisionnelles - proposition du collège de distribuer la moitié des sacs gratuits sans toucher à la taxe

La commune distribue chaque année +/-86.000 sacs gratuits. 

En en distribuant que la moitié (soit +/-43.000 sacs), la commune espère orienter la population vers les PAV résiduels et 
vendre  malgré tout +/-35.000 sacs supplémentaires, soit une vente de sacs totale de 165.000 sacs pour 198.000€.   
 
· Vente de sacs poubelle :   198.000€ (165.000 sacs à 1,2€) soit +42.000 par rapport à 2025 - voir explications ci-dessus
 
· Vente d’ouvertures PAV :   4.000 € (+2.500 par rapport à 2025).- voir explications ci-dessus

*Taxe immondices :            724.455€  (pas d’augmentation du taux de la taxe). 

Soit un total de recettes de   926.455€.

En faisant cela, nous arrivons à un coût vérité (R/D) de 95,74 %


